
COMMENT S’EN
PROTÉGER ?

Testez-vous avec 
“l’Escape Tigre”

Flashez 
le QR Code

CONTACT
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Allergie importante au point
de piqûre
Surinfection à cause du
grattage

Maux de tête
Fièvre
Douleurs articulaires
Frissons
Courbatures
Eruption cutanée

Consulter un médecin
sans tarder 

Eviter les déplacements 
(se confiner)

Dormir sous moustiquaire



Secteurs d’activités
les plus exposés

Evaluez les risques !

   PRÉVENIR LE RISQUE               S’EN PROTÉGER

ORIGINE
  Asie du Sud-Est, mais présent
  maintenant en France métropolitaine.
ASPECT
  Noir à rayures blanches 
  pour un look tigré !
LIEU DE NAISSANCE 
  Eaux stagnantes.
SPÉCIFICITÉS 
  Silencieux, pique en continu la
  journée et avant le coucher du soleil. 
  Entre mai et novembre.
CARACTÈRE
  Très agressif et plutôt résistant 
  aux insecticides.
DURÉE DE VIE
  Un mois, la femelle pond 1000 oeufs.
DANGER
  Peut transmettre des maladies virales
  type : Dengue, Chikungunya, Zika.

Agriculture, jardinage, paysage, BTP.
Tourisme : hôtellerie de plein air,
hôtellerie restauration,  
Etablissements de loisirs en plein air,
à proximité des plans d'eau
Toute activité en extérieur, à proximité
de végétaux, zones humides, plans
d’eau.

Les conséquences des maladies
transmises par ces moustiques peuvent
être graves pour les salariés,
suffisamment pour qu'ils ne puissent plus
venir travailler. 

Cela peut entraîner une désorganisation
pour votre entreprise en raison de
l'absentéisme (impact économique).

Evaluez ce risque biologique, inscrivez le
dans votre document unique et
prévenez-le !

“Employeurs, AGISSEZ !”

PROTECTION  COLLECTIVE
Partir à la chasse aux eaux
stagnantes ou couvrir les réservoirs
pour éviter des lieux de pontes.
Diminuer la masse végétale : les
moustiques aiment s'y reposer.

PROTECTION  INDIVIDUELLE
Fournir des vêtements couvrants,
clairs
Utiliser des moustiquaires pour
bloquer l’entrée des moustiques
Utiliser climatiseur ou ventilateur en
intérieur
Mettre à disposition des répulsifs
Consulter votre Service de
Prévention et de Santé au Travail

Communiquez sur les risques
Informez sur les mesures de prévention
Elaborez un Plan de Continuité
d’Activité

Informez, sensibilisez 
vos salariés !


